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CLASSE PASSERELLE LES TULIPIERS 

CONVENTION entre la Ville de Saint-Denis, l’Académie de la Réunion                                                             
et la Caisse d’Allocations familiales de la Réunion 

 

Une convention est établie entre : 
 

- la Ville de Saint-Denis, représentée par Mme Ericka BAREIGTS, Maire, 
 
- l’Académie de la Réunion représentée par  
 
- la Caisse d’Allocations familiales de la Réunion, représentée par M. Frédéric 

TURBLIN, Directeur. 
 
Les signataires ont arrêté les dispositions suivantes : 
 

ARTICLE 1 - Partenariat  

La Ville de Saint-Denis, la Caisse d’Allocations Familiales de la Réunion et l’Académie de la Réunion s’engagent 
à travailler en partenariat, afin d’améliorer l’accueil des jeunes enfants de deux ans à trois ans en milieu scolaire 
et en environnement social défavorisé, de favoriser la continuité éducative entre les parents et l’école et 
d’accompagner les familles dans la réalisation de leur projet d’insertion sociale et professionnelle. 

Pour cela, ils décident de mettre en commun des moyens pour créer une Classe Passerelle située à l’école Les 
Tulipiers, dans le secteur du Moufia. 

 

ARTICLE 2 - Objectifs  

� Faciliter la séparation progressive de l’enfant de son milieu familial pour améliorer les conditions 
d’entrée à l’école. 

� Proposer à l’enfant un accompagnement personnalisé vers les premiers apprentissages, en 
respectant son développement. 

� Permettre aux parents de tisser des liens avec l’école pour pouvoir accompagner l’enfant tout au 
long de sa scolarité. 

� Soutenir l’exercice de la fonction parentale et accompagner les familles dans la réalisation de 
leur projet d’insertion sociale et professionnelle. 

 

ARTICLE 3 - Engagement des parties 

Pour l’Académie de la Réunion 

Un enseignant, professeur des écoles (PE) nommé à plein-temps, exerçant en classe 4 demi-journées, le matin au 
sein du dispositif en début d’année et sur la totalité du temps scolaire en fin d’année selon les dispositions du projet 
éducatif et pédagogique. 

Pour la Ville de Saint-Denis 

• Un professionnel de la Petite Enfance : Educateur de Jeunes Enfants (EJE), affecté à temps 
complet exerçant 4 journées réparties en classe et en atelier de parentalité auxquelles s’ajoutent 
un temps de concertation pour réguler les activités. 

• Un Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles (ATSEM) affecté à temps complet. 
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• Un coordonnateur (le cas échéant) en charge de la dynamisation des collaborations partenariales, 
de l’organisation des instances, de l’animation et de l’évaluation du dispositif. 

• L’installation de deux salles et des équipements afférents au sein de l’école. 

Pour la Caisse d’Allocations familiales de la Réunion 

• Le cofinancement de la classe par le versement d’une subvention de fonctionnement annuelle de 
25 000 €, intégrant les dépenses relatives au poste de l’EJE, à temps plein, et l’achat de petit 
matériel. 

• Le suivi du projet par l’intervention du travailleur social de la CAF en collaboration avec l’EJE  
et le professeur des écoles, dans la phase de recrutement des familles, dans le suivi individuel ou 
collectif des familles, l’accompagnement des familles dans leur projet d’insertion, et 
l’accompagnement du projet parentalité proposé par l’EJE. 

 

ARTICLE 4 - Fonction des membres de l’équipe éducative  

L’ensemble des membres de l’équipe d’école est garant de la qualité de la prise en charge éducative et de l’accueil 
des enfants et des familles.  Les rôles des membres de l’équipe éducative de la classe sont définis autour d’objectifs 
communs, en fonction de la spécificité professionnelle de chacun, pour assurer cohérence et complémentarité de 
l’action éducative. Un projet annuel éducatif et pédagogique est co-rédigé par les trois professionnels. Inscrit dans 
les orientations du projet de l’école, ce projet est transmis au représentant de la Commune, au représentant 
territorial de la CAF et à l’Inspecteur de l’Education nationale de la circonscription pour validation. 

 

ARTICLE 5 - Admission des enfants 

La classe passerelle est ouverte aux enfants ayant deux ans révolus au premier janvier et au plus tard le trente et 
un décembre de l’année scolaire en cours. Elle concerne prioritairement les enfants du secteur de l’école où elle 
est implantée, mais également des secteurs environnants socialement défavorisés. 

L’inscription s’effectue en mairie, en fonction des critères définis annuellement par une commission municipale 
Petite Enfance. L’admission progressive des enfants est assurée en concertation avec les parents, les services Petite 
Enfance et l’équipe éducative de la classe passerelle. 

 

ARTICLE 6 - Fonctionnement 

Les enfants sont accueillis à l’école en demi-journée le matin, en début d’année scolaire et à terme sur l’ensemble 
de la journée. Les horaires d’entrée et de sortie le matin et l’après-midi peuvent être modulés avec l’équipe, en 
conservant toutefois un temps significatif de présence de chaque enfant selon une organisation régulière, convenue 
avec les parents. Les après-midis du temps scolaire sont consacrés à la tenue d’ateliers de parentalité, animés par 
l’Educateur de Jeunes Enfants. 

 

ARTICLE 7 - Responsabilités 

Le dispositif est intégré au fonctionnement de l’école et relève de l’autorité de l’Inspecteur de l’Education nationale 
de la circonscription et de la Commune pour les activités et l’accompagnement des ateliers de parentalité sur le 
temps scolaire. L’équipe éducative de la classe est placée sous l’autorité pédagogique et fonctionnelle du directeur 
de l’école. Il assure les régulations nécessaires, sous l’autorité de l’Inspecteur, qu’il tient régulièrement informé 
des évolutions de l’action. Il entretient tout lien utile avec les services de la municipalité et l’ensemble des 
partenaires du dispositif. 

• En présence de l’enseignant, les enfants sont placés sous sa responsabilité. En l’absence de 
l’enseignant, l’Educateur de Jeunes Enfants accueille les parents et les enfants. 
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• La présence des parents engage leur responsabilité auprès de leur enfant. 

 

ARTICLE 8 - Evaluation de l’action  

L’évaluation du fonctionnement de l’action est conduite annuellement par un comité de pilotage. Ce comité 
s’appuie sur les travaux d’un comité technique semestriel. L’évaluation porte sur le suivi du développement des 
enfants et de leur entrée à l’école, sur la dynamique éducative, sociale et professionnelle engagée avec les familles 
et sur la qualité de la coopération partenariale. L’action est reconduite annuellement sur la base d’un nouveau 
projet en cohérence avec les attendus de l’école maternelle et avec les orientations de la Commune et de la CAF. 

Le comité technique comprend : 

• l’équipe éducative, 
• un référent territorial de la Caisse d’Allocations familiales, 
• l’Inspecteur de l’Education nationale de la circonscription ou son représentant, 
• un représentant de la Mairie (directeur des services éducatifs et scolaires) ou son représentant, 
• le coordonnateur des classes passerelles (le cas échéant), 
• le directeur de l’école, 
• un référent technique de la convention Territoriale Globale (le cas échéant). 

 
Le comité de pilotage comprend : 

• le Recteur, Directeur des Services Départementaux de l’Education nationale ou son représentant, 
• le Directeur de la Caisse d’Allocations familiales ou son représentant, 
• le Maire ou son représentant, 
• l’Inspecteur de l’Education nationale de la circonscription ou son représentant, 
• le coordonnateur des classes passerelles (le cas échéant). 

 

L’évaluation de fin d’année scolaire permet de dégager le bilan de l’année et les perspectives pour l’année suivante, 
qui sont transmis aux partenaires. 

 

ARTICLE 9 - Date d’effet  

La présente convention prend effet à compter de la date de signature. Elle pourra être complétée ou modifiée par 
avenant.  

Elle est établie pour une année scolaire et reconduite par tacite reconduction, sauf dénonciation expresse par l’un 
des trois partenaires, adressée aux deux autres partenaires. 

 

Fait à Saint-Denis, le 

 

Le Recteur Le Directeur de la CAF La Maire de Saint-Denis 

 

 

 

 Frédéric TURBLIN Ericka BAREIGTS 
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